‘Tri-Futé’

Séparer l’Humide du Sec

La valorisation améliorée
Il est facile de comprendre, à tout un chacun, que pour permettre le recyclage des déchets ménagers il est nécessaire de ne pas souiller les produits « Secs » avec les produits « Mouillés » et de les séparer des DMS (Déchets Ménagers Spéciaux).

Il est donc indispensable de ne pas les mélanger.

Afin de faciliter, à chaque citoyen, cette séparation de l’Humide et du Sec, Tri-Futé propose de procéder de la manière suivante :

· L’Humide, constitué de matières organiques, est éliminé à la source par l’intermédiaire de broyeurs d’évier afin d’améliorer l’hygiène et diminuer le nombre de tournées de collecte ou traditionnellement collecté. 

· Le Sec, constitué d’emballages, peut être compacté afin de réduire les volumes stockés et transportés ultérieurement afin de diminuer les tournées de collecte, ou bien collecté plus fréquemment et transporté vers les usines de tri et de recyclage.

· Les DMS constitués par tous les produits dangereux ou non classifiables sont à collecter et traiter séparément.  

Les Matières organiques, suivant leur deux modes de collecte, réapparaissent dans les boues des stations d’épuration après broyage ou bien dans les collectes sélectives urbaines. Sous une forme ou sous une autre ces éléments peuvent être valorisés dans la même usine par le Procédé THERMO-MASTER (T-M) de  la Société Thermo Tech Technology. Le procédé T-M, suivant ce que l’on introduit comme déchets en entrée et ce que l’on souhaite obtenir en sortie, valorise  les matières organiques, soit sous forme de fertilisant « calibrés » non dangereux pour la terre, soit sous forme de combustible immédiatement brûlé à très haute température. Le résultat de cette dernière transformation étant des cendres parfaitement inertes et de la  vapeur utilisable pour le chauffage urbain ou pour produire de l’électricité.

Tri-Futé c’est propre, c’est simple. C’est plus économique.

Tri-Futé une orientation souhaitable de la politique d’environnement des communes

‘Tri-Futé’

Avantages, Inconvénients, Economies

Avantages

· Simplification de la vie du citoyen d’où une meilleure implication et adhésion au tri-sélectif qui lui est demandé.

· Réduction de la pollution : moindre utilisation des incinérateurs.

· Production d’engrais organiques et non chimiques nécessaires à l’agriculture.

· Réduction du nombre de tournées de collecte d’où moins de nuisance urbaine.

· Amélioration de la valorisation de tous les  déchets d’où moins de taxes ou redevances à collecter auprès du citoyen.

· Diminution des investissements à moyen terme.

· Création d’emplois directs et indirects.

· « Casser » les monopoles…

Inconvénients

· Aucun et surtout pas pour le citoyen.

· En revanche une autre façon de traiter la question de la valorisation des déchets organiques qui bouscule les habitudes des collectivités et dérange les structures monopolistiques 

Economies

Un rapide calcul hors investissement, sur une commune de 20 000 habitants, soit 5 000 foyers d’habitation, basé sur la diminution des tournées de collecte et surtout sur une valorisation de 80% au lieu de 20% des déchets, conduit à un gain par foyer d’habitation de 110 €/an soit 0,55 M€/an pour la commune.

Donc sur un regroupement de 40 0000 habitants soit 100 000 foyers, 11 M€ .

En admettant qu’une unité T-M de  Thermo Tech, d’une capacité de traitement variant de 200 à 400tonnes/jour,  nécessite un investissement global de 8 M€, cela fait un  RSI (Retour Sur Investissement) de moins de 2 ans.

Bien que ces estimations doivent être affinées elles méritent réflexion et au moins une étude approfondie.

PS : Les unités T-M sont modulables et économiquement viables à partir de 50t/jour
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